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Commerce exterieur
Question écrite n° 63943

Texte de la question

M Leon Vachet attire l'attention de M le ministre de l'industrie et du commerce exterieur sur la situation des
exportateurs-expediteurs de fruits et legumes. En effet, ces derniers, dont le role est souvent meconnu, sont un
element essentiel de la survie de notre agriculture. Malheureusement, ils connaissent aujourd'hui une situation
catastrophique, du fait de la conjoncture economique. C'est pourquoi, afin d'eviter le risque de leur disparition, il
lui demande d'etudier dans les meilleurs delais, des mesures de soutien, et notamment la possibilite de leur
accorder des prets bonifies.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire a attire l'attention sur la situation difficile des expediteurs-exportateurs de
fruits et legumes et a sollicite une etude des mesures de soutien en leur faveur et notamment la possibilite de
leur accorder des prets bonifies. Il est certain que les expediteurs-exportateurs representent un maillon de plus
en plus determinant pour la competitivite de notre filiere fruitiere et legumiere. Leurs difficultes sont liees a celles
de la plupart de ces productions agricoles depuis le milieu de l'annee 1992. Les pouvoirs publics ont d'ailleurs
pris en compte cette situation en debloquant des soutiens exceptionnels et des mesures diverses destinees a
assurer la perennite des entreprises du secteur : mesures en faveur des arboriculteurs victimes du gel, report
des cotisations sociales, bonification ou report des echeances bancaires a moyen terme, operations de
denaturation de certaines productions sont venues accompagner la mise au retrait communautaire de plusieurs
fruits ou legumes des le debut de la campagne. Ces mesures ont beneficie notamment aux producteurs qui,
dans certains cas, sont aussi des expediteurs-exportateurs. La repartition des soutiens nationaux, decides par le
Premier ministre, a ete effectuee par le ministere de l'agriculture et les organismes sous sa tutelle en
concertation avec l'ensemble des professionnels du secteur. Pour sa part, le ministere de l'industrie et du
commerce exterieur met a la disposition des expediteurs-exportateurs de fruits et legumes, comme de tout
exportateur, le centre francais du commerce exterieur, son reseau de postes d'expansion economique a
l'etranger et de directions regionales du commerce exterieur pour leur apporter un appui quotidien dans les
activites d'exportation.
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